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Par acte SSP du 28/06/2024, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination :
SOMAK
Objet social : La réalisation de tous types de travaux d'entretien et de nettoyage non spécialisés, portant sur des bâtiments de toute nature, et en particulier le nettoyage courant non spécialisé de bâtiments tels que les commerces, habitations, hôtels, autres locaux à usage commercial et professionnel, les immeubles à appartements, les usines, les bâtiments publics et les bureaux.
Siège social :
3 impasse Confiance KAWENI 97600 Mamoudzou.
Capital : 1000 ?
Durée : 99 ans
Président : M. AKBARALY Chaïk Raza, demeurant 32 route du Moufia 97490 Sainte-Clotilde
Directeurs Généraux : M. AKBARALY Zavarhoussen, demeurant 32 route du Moufia 97490 Sainte-Clotilde
Admission aux assemblées et droits de votes : Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins.
Clause d'agrément : Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Immatriculation au RCS de Mamoudzou


